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Déclaration Liminaire ( extraits)
Comment d’une part le Directeur Général  peut-il écrire
dans un document du 4 avril intitulé "ETAT
D’AVANCEMENT DE LA DEMARCHE
STRATEGIQUE" que  les conditions de vie au travail
doivent apparaître dans la démarche stratégique
comme une préoccupation quotidienne et organisée
du haut en bas de la hiérarchie, qu’il faut veiller à
prévenir les situations de tension, et être attentif à un
meilleur équilibre entre vie personnelle et vie
professionnelle
et d’autre part dans un memo d’étape du 25 février
2013 par Monsieur NICOLAIEFF sur la démarche
stratégique, que la DGFiP doit faire des efforts
exemplaires en matière suppressions d’emplois et
dans le domaine des restrictions budgétaires ?
Tout cela dans une relation confiante entre les
organisations syndicales et l’administration, en
s’appuyant sur les nouveaux outils du dialogue social
(DUERP, TBVS, EDD) et de renforcer la place de la
concertation pour un dialogue social efficace dans
l’ensemble des nouvelles instances (CT, CHSCT)
La DGFiP n’est jamais allée aussi loin dans la
mauvaise foi, le double langage et dans ses tentatives

d’associer les organisations syndicales à
l’accompagnement de ses contre réformes aux
conséquences  destructrices sur les conditions de
travail et la santé des agents.
Dans la note d’orientations ministérielles, santé,
sécurité et conditions de travail 2013, il est indiqué
que les actions des CHSCT doivent s’inscrire dans
quatre axes dont la prévention des risques psycho
sociaux et l’amélioration continue de l’existant.
Il est indiqué aussi que les débats en CHSCT sont trop
souvent centrés sur le document unique et pas
suffisamment sur le programme annuel de
prévention.
Alors,  FORCE OUVRIERE  demande, dans le cadre
de la prévention,
- que soit stoppée la démarche stratégique avec
son cortège de restructurations à venir, que soient
annulées les suppressions d’emplois annoncées,
et que cessent les restrictions budgétaires afin que
soient immédiatement arrêtées la dégradation des
conditions de travail et de vie des agents.

Réponse du Directeur :
La prévention c’est avoir le temps de mettre en place les réformes.
C’est un problème de calendrier ; les décisions vont être prises rapidement,d'une manière concentrée comme dans
une seringue.
Il nous faut du temps avec les agents, la prévention c’est du temps de discussion avec les agents.

Ordre du jour
� En préalable à l’ordre du jour les syndicats demandent qu’un point soit fait pour le SITE DE LUCON :

 le projet en cours n’est plus tout à fait d’actualité, trop cher pour la  DGFIP, et demande à la Mairie et à l’entreprise
Vinci de revoir leurs copies. Vinci n’avancera sur le projet que si un co locataire accepte d’occuper les locaux avec la
DDFIP.   Pour le directeur le projet doit être définitivement arrêté avant fin 2014.
En tout état de cause les choses n’évoluent pas forcement dans le bon sens.

� DISI OUEST ; présentation de l’assistant de prévention : M Régis SABOUREAU
La DISI Ouest regroupe 11 départements , l’assistant de prévention est chargé de rencontrer les collègues et
intervenir pour l’amélioration des conditions de travail. A compter de 2014 le budget CHS sera un budget DISI
concernant les agents, les CHS départementaux conservent leur compétence pour les locaux.

� SITE DU CHATEAU D OLONNE : le 18/06 le planning d’exécution des travaux à  été arrêté avec les
entreprises et les travaux devraient débuter courant août, certains points restent en suspend :

 -la problématique « archives » concernant la résistance au sol dans les étages
-les sauvegardes concernant la salle informatique
-la suppression des dalles de sol amiantées sous les cloisons et le désamiantage du logement du gardien
-les sanitaires de la partie gauche du bâtiment (dépend de l’enveloppe budgétaire)
-la cantine devrait fermer 1 semaine.
-le 1er déménagement devrait être effectué par l’équipe technique, les suivants par une  entreprise privée.
 Il est prévu une réunion courant juillet, avant les travaux pour informer tous les agents de la conduite des
opérations de désamiantage et un affichage des mesures d’empoussièrement.

� VISITE DU CHS DANS LES POSTES DE CHANTONNAY ET LA CHATAIGNERAIE



Les visites ont permis d’établir des fiches de travaux :
a) problématique électrique dans le local détente, traitement des fourmis par Vendée habitat, le chauffage sera

revue en septembre/octobre.
b) Vitre/baie coulissante, porte du personnel/sortie de secours, aménagement d’un placard et boites aux lettres,

boitier mannette gaz, achat de boites à archive (pour combattre les contraintes posturales)

� SITE FONTENAY LE COMTE
 -     installé depuis 2001 c’est la 4éme réorganisation du site , est-ce bien raisonnable du point de vu de l’agent des
finances , de l’argent public , du citoyen…
- La résistance des planchers n’est pas suffisante pour un archivage aux étages, une partie sera donc

descendue au rdc.
- Mme Chasseloup s’est rendue à la trésorerie du château le 19/06 concernant les demandes des agents pour

les conditions matérielles de leur installation. Pour ce qui est de la sécurité, la Direction ne souhaite pas de
vitres au guichet en expliquant qu’il n’y en a pas dans les postes chartés, c’est un déni de réalité des faits
d’agression qui se multiplient. Les agents une fois de plus ont le sentiments que rien n’est fait selon leurs idées
, se sont eux qui vivent leurs conditions de travail, cela ressemble plus à un gachi qu’autre chose , laisser les
agents résignés est source de tensions et de conflits ultérieurs. La réponse a leurs attentes dépend de
l’enveloppe budgétaires restreinte de la direction générale, la direction locale n’ayant pas de crédits.

� AUTRES ACTIONS :
Noirmoutiers : films miroir/store
Montagne : plan d’évacuation
Le Poiré/Noirmoutiers/ile d’Yeu/Chaillé/M : modification alarme incendie
Ste Hermine : déplacement de l’autocom
Fontenay : rayonnage mobile, abri vélo
Jaurés : déplacement détecteur de présence
St jean de monts : plan d’évacuation

� MARCHE REGIONAL DE NETTOYAGE ONET :
Le marché a été reconduit d’un an à compter d’avril 2013, comme le précédent ce qui dénote une impréparation de
notre direction générale, malgré les remarques nombreuses de notre direction locale (nettoyages vitrerie et autres
travaux non faits à Jaurès/les Sables/Fontenay/cité Travot ) . Les items de vérification permettent difficilement de
montrer l’inexécution du marché.

� Lettre de mission de l’ISST ( Inspecteur Santé et Sécurité au Travail) : M Damien FREVILLE
- Contrôle de conformité au travers de la vérification de la l’application de l’ensemble des règlesde santé et de

sécurité au travail
- Expertise, conseil, proposition dans les domaines de l’application des règles et de la prévention des risques

professionnels et l’amélioration des conditions de travail
- Animation de réseaux et formation ou sensibilisation  en santé et sécurité au travail des assisatants de

prévention, des gestionnaires de sites et des membres du CHSCT.
- Résidence administrative NANTES
L’ISST est sollicité et associé à l’intervention des inspecteurs du travail notamment lors de l’usage du droit de
retrait.
Il a librement accès à tous les locaux de travail
L’ISST n’a pas un pouvoir de coercition contrairement à l'inspecteur du travail.

FODGFIP a fait remarquer que les constats en matière de risques psychosociaux et organisationnels
malgré l’important travail effectué par l’ISST , les services de la Direction et les représentants
organisations Syndicales restent sans proposition de solution de la part de la part du DDFIP.

La date du prochain CHS CT est fixée au jeudi 10 octobre 2013
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Si vous souhaitez adhérer, retourner le coupon ci-dessous
au Trésorier de FODGFiP 85
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NOM PRENOM:
GRADE et INDICE :
 QUOTITE TEMPS DE TRAVAIL :
AFFECTATION :
 Trésorier : Stella CREPEAU - SIE Les Sables d’Olonne
Trésoriers adjoints : Sébastien BERTHONNEAU - SIP « service recouvrement » La Roche / Yon et Thierry PETROFF - « service
Budget Logistique » Site Jaurès La Roche / Yon


